
Rapport de la première réunion du comité technique du 07.02.2024 

Liste de présences : Sinner Carole (ANF), Poeckes Gaby (FSHCL),, Dostert Michel (GdS), 

Jaroslav Tymrak (TJ Consulting), Bosseler Julien & Wagner Sven (n&e), Kohn Sabrina (CdC), 

Probst Maurice (ProSilva), von Loe Winfried (GdS), Köhler Ralf (Woodcluster), Martin Michel 

(Phénix Vert), Lamborelle Thibaut (Délégation S ANF), Nesser Jacques (Altwies-Bois) 

Excusés : Spithoven Laurent (SEBES), Gaasch Gaby (Naturpark Uewersauer) 

 

Après une introduction de M. Michel Dostert, des détails ont été présentés au sujet de la 

révision du « Luxembourg Forest Certification Scheme ». Il s’agit de la quatrième révision du 

schéma luxembourgeois depuis l’établissement en 2005. PEFC Luxembourg entend rappeler 

que c’est le comité technique avec sa composition diverse de participants qui va fixer les 

normes et les règles de l’art, et ainsi qu’une participation par des organisations de tout 

genre est indispensable afin de satisfaire tous les besoins liés à une gestion forestière 

durable. La composition du comité technique a été retenue comme suit : 

Forest Management  Forest User Processor 

ANF  n&e  Chambre de Commerce  

Groupement des Sylviculteurs  FSHCL Luxinnovation  

Le Phénix Vert  SEBES  Altwies-Bois 

ANF Délégation des salariés SICONA   

 PROSILVA  

 Naturpark Uewersauer   
 

Les procédures pour le développement des standards PEFC sont d’ailleurs disponibles sur 

www.pefc.lu 

La première réunion a surtout porté sur le développement du document LFCS ST 1002 

(gestion de la forêt). Des discussions intéressantes ont eu lieu, les changements proposés 

sont intégrés dans la version 1.1. et annexée à ce rapport. Les points suivants ont été 

discutés pendant la réunion : 

- Tenue de registres et parcelles cadastrales 

- Identification des parties prenantes 

- Utilisation de la déclaration PEFC 

- Audits internes, révision de la gestion, non-conformités et amélioration continue 



- Planification de la gestion forestière, exigences différentes pour les propriétaires forestiers 

de moins et de plus de 50 ha 

- Conversion des forêts 

- Utilisation de pesticides et d'engrais 

- Connectivité écologique 

- Bois mort, arbres habitats 

- Équilibre de l'eau en aval 

- Discrimination et équilibre entre les sexes sur le lieu de travail 

- Santé et sécurité au travail. 

Thèmes de discussion généraux 

- Impact du règlement européen sur la déforestation (EUDR) sur le secteur forestier et la 

certification forestière, 

- Une discussion générale a eu lieu sur le degré d'ambition du standard. Certains acteurs, 

comme les communes, pourraient bénéficier d'une version plus stricte car elles pourront 

obtenir un meilleur score dans d'autres initiatives, comme NaturPakt. 

- Le standard devrait également inclure des exigences qui sont désormais réglementées par 

la législation, mais qui sont également importantes pour la perception internationale de la 

sylviculture et le nombre croissant de personnes intéressées par les sujets liés à la forêt. 

 

Les participants ont été invités à lire le projet de norme et à faire leurs propres propositions. 

Ces commentaires seront pris en compte lors de la prochaine réunion. 

 

PEFC Luxembourg remercie les participants de la réunion pour leur contribution.  

 

Une deuxième réunion est proposée pour le 12.03.2024,  à 14:00, aussi au Centre Forestier à 

Schoenfels (1, rue du Village, L-7473 Schoenfels) 

 

Eschdorf, le 22 février 2024            Pour PEFC Luxembourg a.s.b.l.              Michel Dostert 


